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Arrêt de la Cour dans l'affaire C-292/05 
 

Eirini Lechouritou e.a. / République fédérale d'Allemagne 

LA COUR SE PRONONCE SUR LE DÉDOMMAGEMENT DES VICTIMES DES 
AGISSEMENTS DE FORCES ARMÉES DANS LE CADRE D’OPERATIONS DE 

GUERRE 

L'action juridictionnelle intentée à ces fins ne relève pas de la «matière civile», au sens de la 
convention de Bruxelles concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en 

matière civile et commerciale 

L’affaire au principal a pour origine le massacre de civils par des soldats des forces armées 
allemandes, perpétré le 13 décembre 1943 et dont ont été victimes 676 habitants de la commune 
de Kalavrita (Grèce). Dès 1995, Mme Lechouritou et d’autres descendants des victimes ont 
demandé –devant les juridictions grecques– la condamnation de l’État allemand à réparer les 
dommages patrimoniaux ainsi que le préjudice moral et les souffrances psychiques qui leur ont 
été causés par les agissements des forces armées allemandes.   
 
Or, ces juridictions ont rejeté le recours au motif que les juridictions grecques ne sont pas 
compétentes pour statuer dans la mesure où l'État défendeur, qui est un État souverain, bénéficie 
du privilège de l'immunité. 
 
Devant l’Efeteio Patron (Cour d’appel de Patras) les demandeurs ont invoqué la convention de 
Bruxelles1 concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale, en se référant à une disposition qui –à leur avis– fait exception à la règle du 
privilège de l’immunité des États, pour tous les agissements commis lors d’un conflit armé, mais 
ayant affecté des personnes étrangères aux combats. 
 
Ainsi, la juridiction grecque demande à la Cour de justice des Communautés européennes si 
l’action juridictionnelle en réparation des dommages causés par ces actes relève ou non de ladite 
convention. 
 

                                                 
1 Convention du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière 
civile et commerciale (JO 1972, L 299, p. 32). 



La Cour rappelle tout d’abord que si la convention s’applique à la «matière civile et 
commerciale», elle ne définit pas le contenu et la portée de cette notion. Il ressort cependant 
d’une jurisprudence constante de la Cour que la notion de «matière civile et commerciale» doit 
être considérée comme autonome (par rapport au droit interne des États) et qu’il faut l'interpréter 
en se référant, d’une part, aux objectifs et au système de la convention même et, d’autre part, aux 
principes généraux qui se dégagent de l’ensemble des ordres juridiques nationaux. Ainsi, sont 
exclues de la matière civile certaines actions ou décisions juridictionnelles, en raison de la 
nature des rapports juridiques entre les parties ou de l’objet du litige.   
 
Ensuite, la Cour poursuit que, si certains litiges entre une autorité publique et une personne de 
droit privé peuvent entrer dans le champ d’application de la convention de Bruxelles, tel n’est 
pas le cas lorsque l’autorité publique se manifeste dans l’exercice de la puissance publique.  
Par conséquent, quand le demandeur agit sur la base d’une prétention qui a sa source dans un 
acte de puissance publique, l’action est exclue du champ d’application de la convention.  
 
Or, en l’occurrence, des opérations menées par des forces armées constituent une émanation  
caractéristique de la souveraineté étatique et, par conséquent, une action telle que celle 
intentée par Mme Lechouritou et autres et tendant à la réparation du préjudice causé par lesdites 
opérations ne relève pas du champ d’application de la convention de Bruxelles.  
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